





ENTREPRISE DE TRANSPORTS SANITAIRES AGREEE:


AGREMENT ET MODALITES D'EXPLOITATION














Un agrément préalable délivré par le préfet doit être obtenu par toute personne physique ou morale effectuant des transports sanitaires (article L51 .2 du code de la santé publique, et décret 87.965 du 30 novembre 1987 relatif à l'agrément des transports sanitaires terrestres).





Cette fiche apporte différentes précisions concernant les incidences de certains aspects de l'exploitation d'une entreprise sur l'obtention et le maintien de l'agrément.





A - Groupement d’intérêt économique (GIE, ordonnance 67.821 du 23 septembre 1967 et loi 89.377 du 13 juin 1989)





Le GIE, personne morale, ne peut obtenir l'agrément s'il n'en remplit pas les conditions, à commencer par le fait d'effectuer lui-même des transports sanitaires.





Mais inversement, on ne peut lui refuser l'agrément (s'il remplit ces conditions), au seul motif qu'il s'agit d'un GIE.





B - Gérance - participation financière à une entreprise





-	Une même personne peut être gérante de plusieurs entreprises juridiquement distinctes.





-	Différentes dispositions, notamment la loi du 30 août 1947 relative à l'assainissement des professions commerciales, interdisent l'exercice de responsabilités au sein d'entreprises aux personnes ayant fait l'objet de certaines condamnations; la déchéance d'un gérant ne permet pas la délivrance de l'agrément, ou nécessite une mise en conformité, dans le cas d'un agrément déjà délivré.





-	La loi 83.634 du 13juillet1983 portant droits et obligations des fonctionnaires (article 25) interdit aux fonctionnaires d'exercer à titre professionnel une activité privée lucrative: s'ils peuvent participer à la constitution d'une société (et se limiter à un apport de capital et la perception de d’incidences ) ils ne peuvent en prendre la gérance; l'activité de conseil, d'expertise auprès d'une entreprise est subordonnée à l'autorisation de leur hiérarchie (décret-loi du 29 octobre 1936). En outre, ils ne peuvent prendre par eux-mêmes ou par personnes interposées, dans une entreprise soumise au contrôle de leur administration ou en relation avec cette dernière, des intérêts de nature à compromettre leur indépendance.





-	En ce qui concerne les médecins, selon le Conseil national de l'ordre, il y a incompatibilité entre l'activité médicale et la direction, ou la participation financière à une entreprise de transports sanitaires (en vertu des articles 23 et 26 du code de déontologie médicale, décret 95.1000 du 6 septembre 1995). De même la constitution d'un GIE entre médecins et transporteurs n'est pas licite.





C - Cumul d’activités par une entreprise de transports sanitaires





L'exercice d'une autre activité, dans le respect de la réglementation la régissant, n'est pas interdit par la réglementation des transports sanitaires. Il doit cependant être compatible avec les obligations de l'agrément (notamment ne pas affecter la destination d'accueil des patients et de leurs familles du local prévu à cet effet par arrêté du 20 mars 1990 et réserver les véhicules aux transports sanitaires exclusivement).





D -  Transition de entreprise





L'agrément est délivré à une personne physique ou morale. Si la transmission de l'entreprise entraîne que les transports sanitaires ne seront plus effectués par la personne titulaire à l'origine de l'agrément, celui-ci est retiré.





Ainsi, s'il s'agit d'une personne physique qui cesse son activité et transmet son entreprise, son agrément ne se transmet pas au repreneur.


�









Lorsque l'agrément est au nom d'une personne morale, il convient d'examiner Si la transmission de l'entreprise entraîne ou non la disparition de cette personne morale.





-	En cas de dissolution, liquidation de la personne morale, son agrément ne se transmet pas.





En cas de rachats de pans d'une société, de changement de gérant, de changement de forme de société (transformation d'une SARL en SA, etc.), l'agrément subsiste.





location gérance (loi du 20 mars 1956) est un contrat entre deux personnes distinctes, l'une cédant son fonds de commerce, l'autre le prenant a bail moyennant une redevance. Le bailleur n'exerce plus aucune responsabilité, môme s'il reste inscrit au registre du commerce et des sociétés, ou au répertoire des métiers. Le locataire a quant a lui la qualité de commerçant (ou d'artisan). il exploite « a ses risques et périls » le fonds loué. En matière de transports sanitaires, c'est le locataire qui effectue ces transports, et doit âtre agréé.





La situation du repreneur en regard de l'agrément diffère donc selon le cas. Lorsque l'agrément ne doit pas être renouvelé (rachats de parts, etc.), il doit cependant informer la DDASS des modifications intervenues, et compléter le dossier d'agrément des documents nécessaires, la DDASS s'assurant toutefois que l'agrément n'est pas remis en cause (arrêté du 21 décembre 1987). En revanche, lorsque la personne physique ou morale précédemment agréée a disparu ou n'effectue plus de transports sanitaires, il y a lieu de procéder au retrait de son agrément et





-	soit agréer le repreneur qui constitue une nouvelle entité juridique (personne physique, ou nouvelle personne morale);





-	soit faire compléter son dossier d'agrément par le repreneur qui intègre ces nouveaux moyens


à ceux dont il dispose déjà (avec ou sans maintien des implantations reprises), la DDASS


s’assurant comme ci-dessus qu'il n'y a pas remise en cause des conditions de l'agrément.
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